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Des mesures anticipées dès 2020
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Un 1er plan dès juin 2020, avec 65 M€
exceptionnellement mobilisés

 Mobilisation de 42 M€ complémentaires au budget, adapté jusqu’à 65 M€

 Sur l’ensemble des sujets intéressant l’eau : eau potable, assainissement, 
restauration écologique des cours d’eau, agriculture, activités industrielles, 
renaturation des villes, …
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Plus de 600 dossiers et 2000 bénéficiaires

Des conditions d’éligibilité assouplies (assainissement, eau potable)
Des bonifications sur les taux d’aide en subvention (assainissement, 

eau potable, industries, continuité écologique)
 6 appels à projets (AAP) dans les domaines de :

 eau potable (rénovation de réseaux, réservoirs)
 économies d’eau (industrie, agriculture)
 renaturation des cours d’eau
 développement de filières agricoles à bas niveau d’impact
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Un bilan très satisfaisant et une première réponse 
aux besoins importants des maîtres d’ouvrages 

1er bilan financier
 30 M€ d’aide grâce aux suppléments de taux d’aide

 25 M€ d’aide engagés dans le cadre des AAP en 2020 et des compléments en 2021

 3 M€ de financements de l’Etat avec la dotation de soutien aux investissements locaux

1er bilan technique, quelques chiffres illustratifs :
 223 km de réseaux d’assainissement créés ou réhabilités
 348 km de réseaux d’eau potable renouvelés
 93 stations d’épuration créées ou aménagées
 9 400 ha de SAU en agriculture biologique
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Plan France Relance 2021

Poursuivre la réponse aux 
besoins des territoires 
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47,4 M€ supplémentaires de l’Etat pour 
accompagner les projets

 France Relance au niveau national : 1,25 Md € sur reconquête de la 
biodiversité et lutte contre l’artificialisation des sols

 Dont une dotation 260 M€ confiée aux agences de l’eau

 Pour le bassin Adour-Garonne :

 46 M€ pour la sécurisation d’infrastructures d’eau potable, d’assainissement
et de gestion des eaux pluviales

 1,4 M€ pour la continuité écologique 
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Poursuivre le soutien de l’activité économique 
et accélérer les priorités pour l’eau 

Dans la continuité des modalités de 2020

 Des conditions d’éligibilité assouplies 
(dossiers prioritaires en assainissement, eau potable)

 Dossiers déposés avant le 30 septembre 2021

 Des aides importantes : 50 à 70% de subvention
(dossiers prioritaires en assainissement, eau potable)

 1 nouvel appel à projets (AAP) relatif au renouvellement des réseaux 
d’eau potable
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Des opérations ciblées et des conditions à 
saisir 
 Engagement des travaux en 2021 et réalisation jusqu’à 2023

 Versement d’acomptes facilité pour concrétiser les marchés 

 D’où un fléchage du financement « France Relance » sur :
 les dossiers « murs » et/ ou de réalisation rapide dans les domaines assainissement 

et eau potable : renouvellement de réseaux eau et assainissement, stations et 
usines de traitement, traitement et hygiénisation des boues,

 les premiers dossiers présentés au titre de la continuité écologique 
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Une enveloppe à consommer dès le 1er semestre

 sur le volet « continuité écologique », l’enveloppe de 1,4 M€ est déjà 
engagée 

sur le volet « infrastructure d’eau et d’assainissement », l’enveloppe de 46 M€
sera engagée dès début juillet
des dossiers prévisionnels à finaliser répartis sur les 3 régions

• Occitanie – 42%
• Nouvelle Aquitaine – 52%
• Auvergne Rhône‐Alpes – 6%

D’autres dossiers possibles : prendre contact avec les services de l’Agence 
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Délégations territoriales :

ATLANTIQUE-DORDOGNE
4 Rue du Professeur André- Lavignolle
33049  Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 11 19  99 – Fax : 05  56  11 19  98
Départements 16  17  33  47  79  86
et 
94 rue du Grand Prat
19600 Saint-Pantaléon-de-Larche
Tél : 05 55  88 02  00 – Fax : 05  55  88 02  01
Départements 15  19  23  24  63  87

ADOUR ET CÔTIERS
7 Passage de l’Europe – BP 7503
64075 Pau Cedex
Tél : 05 59  80 77  90 – Fax : 05 59  80  77  99
Départements 40  64  65

GARONNE AMONT
Rue de Bruxelles  - Bourran - BP 3510
12035  Rodez Cedex 9
Tél : 05 65  75  56  00 – Fax : 05  65  75  56  09
Départements 12  30  46  48
et 
97 rue du Saint Roch – CS 14407
31405  Toulouse Cedex 4
Tél : 05 61  43  26  80 – Fax : 05  61 43  26  80
Départements 09  11  31  32  34  81  82

AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE
Siège

90 Rue du Férétra – CS 87801
31078 Toulouse Cedex 4
Tél : 05  61  36  37  38  l  Fax : 05  61  36  37  28







Contacts en délégations
Adour et Côtiers
Véronique MABRUT – Directrice de délégation
François JONCOUR - Adjoint

Atlantique Dordogne
Bruno LEMENAGER – Directeur de délégation
Marie-Claire DOMONT – Adjointe unité territoriale de Bordeaux
Valérie PERRIER - Adjointe unité territoriale de Brive

Garonne Amont
Franck SOLACROUP – Directeur de délégation
Olivier GUIARD – Adjoint unité territoriale de Rodez
Jean-Luc SCHARFFE - Adjoint unité territoriale de Toulouse
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